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EXPOSÉ BUDGÉTAIRE
tàM

LHON. WILLIAM 8. PIELDING, M.P.

MliriSTllE DKH rurAXCu

DAM LA

CHAMBRE Lh COMMUEES, JEUDI. 6 JUILLET 190S

VOIES ET MOYENS—LE BUIMET.

L'honorable M. W. & FIELDINQ (miniatre dat Finan-

cea) : Je propoae :

Que la Chambre m fonne en oomhé pour examiner les Toiea et

moyena à adopter pour h perception de* lubtidea à itre accordéa à

SaMaieaté.

Monaieur l'Orateur, pour la neuTiëme foi 1 i^'eat donné

de préaenter à la Chambre l'état annuel de la ' adition flnan*

cière du Dominion, ou ce qu'on appelle conmunément l'expoaé

budgétaire. Je regrette beanooup qut cette année la préaonta-

tion de cet expoeé ait été <* lic'rée juaqu \ c<)tte date uu peu tar-

dive ; maia lea raiaona qui i.^'. oooaaionné ne retard aont aaaes

connuea de la Chambre. Au début de la aesasion, je me ania

trouvé forcément retenu en Europe, et, i mon retour, la Cham-

bre était déjà occupée à la délibération de 'deux projeta de loi

très importante tendant à l'organisation de deu: . nouvoUea pro-

vinoea. On jugeait désirable que ces bills fussent adoptés et

sanctionnée avant le 1er juillet courent ; et en vue d'atteindre

ce but, il fut jugé nécessaire de différer la discussion d'autrea

questions ei de débattre oee projets de loi comme sujets de plus

grande urgence. C'Mt ce qui fait q^e la présentation de l'ex-

posé budgétaire s'est trouvé remise à beaucoup plus tard que

^'habitude. Je me réjouis de constater, toutefois, qu'il n'en est
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tésnlté anonn inconvénient aérieux pour le public. Il avait été

bien entendu qu'il ne serait pas fait de grands changements au

tarif dans le cours de la présente session. Il était bien connu

que le Gouvernement avait annoncé son intention de ne pas faire

de refonte du tarif avant d'avoir fait faire une enquête par une

commission de ministres ; et cette commission n'ayant pas en-

core été à même de siéger, il était bien compris que, dans le

cours de la présente session, nous ne modifierions pas d'une ma-

nière sensible le régime douanier. Cela étant, comme je l'ai dit

il 7 a un instant, je ne pense pas que le publio ait souffert beau-

coup de ce retard dans la présentation de l'exposé budgétaire.

Comme nous ne nous proposons pas de faire de grands change-

ments, comme nous voici à une période avancée de la session et

comme,—je puis le dire sans beaucoup de crainte de me trom-

per,—comme chacun désire que la besogne de la Chambre soit

promptement expédiée, je vais m'efforcer de ne pas retenir la

députation aussi longtemps qu'il a pu être nécessaire de le faire

à l'occasion de certains exposés budgétaires des années précé-

dentes.

Les comptes publics de l'exercice financier clos le 30 juin

1904 ont été en la possession de la Chambre depuis assez long-

temps, et il ne sera pas nécessaire de s'y arrêter longuement

Il suffira d'y faire allusion brièvement. Les résultats des

opérations de l'année ne diffèrent, la plupart du temps, que dans

une assez faible mesure de ce que nous prévoyions ; ou du

moins, les divergences ne sont-elles pas suffisantes pour attirer

l'attention généralement. J'avais estimé que les recettes pour

l'exercice financier 1903-1904, clos le 30 juin 1904, s'élèveraient

à $71,000,000 ; de fait, elles se sont élevées à $70,669,816.82,

soit $330,183.18 de moins que l'estimation. £n ce qui regarde

les dépenses, la différence est plus marquée. Il est toujours

plus difficile d'estimer les dépenses que les recettes, pour cette

raison qu'il y a des entreprises en voie d'exécution, qui peuvent

se poursuivre jusqu'à la fin de l'exercice, ou empiéter sur l'exer-

cice suivant, et il n'est pas facile de déterminer d'avance com-

bien il sera dépensé d'argent sur ces entreprises jusqu'à une

certaine date. Si la saison se trouve particulièrement favorable

à l'exécution des travaux, ou si les entrepreneurs sont particu-

lièronent énergiques, il arrivera qu'ils exécuteront plus de be-

sogne qu'on ne le prévoyait au début ; et à la fin de l'exercice,



il arrivera da constttw qu'il eat nécessaire de solder une dé-

pense plus forte qu'on ne l'avait d'abord prévu. A tout événe-

ment, i la fin de l'exercice financier dont je parle, nous consta-

tâmes que la dépense avait été de $56,612,882.70, bien que l'es-

timation n'eût été que de $64,500,000, soit un excédent de $1,-

112,882.72. Ces chiffres ont trait à la dépense imputable sur

le revenu et représentent les dépendes ordinaires de l'année.

Nous ne noua arrêterons pas i considérer les recettes, si ce n'est

pour dire que les principales sources de revenu accusent une

augmentation satisfaisante. Les recettes de la douane, de l'ac-

cise, des postes ont toutes augmenté considérablement ; et la

seule source de revenu où l'on relève une diminution sensible,

ce sont les terres fédérales, ce qui s'explique par la diminution

des recettes provenant du Tukon. Cette augmentation des dé-

(ensee a eu pour effet de diminuer dans une certaine mesure

uotre surplus et de le faire tomber au-dessous de l'estimation que

nous en avions faite. J'avais évalué ce surplus à $16,500,000 ;

de fait il a été de $15,066,984.12. Il se trouve donc beaucoup

moins considérable que je ne l'avais prévu ; mais c'est tout de

même un magnifique surplus de plus de $15,000,000 et de beau-

coup le plus élevé que nous ayons jamais eu à enregistrer dans

l'histoire du Canada.

La dépense imputable sur le capital pour l'exercice financiy

de 1904 s'est maintenue plus étroitement dans les bornes que

nous avions fixées. Elle a même été un peu moins forte que

nous ne l'avions prévu. Dans l'exposé budgétaire de 1904, on

estimait que les dépenses imputables sur compte capital et dpé

cial s'élèveraient à la somme de $11,500,000; or, les dépenses

de ce chef se sont élevées à $11,244,711.80. Les opérations de

l'anné relative à la dette publique ont été en somme très satis-

faisantes. Dans le dernier exposé budgétaire, j'ai fait la revue

des recettes et des dépenses pour une période de huit ans. Ne

m'occupant pour le moment que de nos propres dépenses, et

faisant abstraction de certains paiements nécessités en vue du

règlement d'anciens c(»nptes pendants entre le Dominion et les

provinces, j'estimai que, à l'expiration de huit ans, on constate-

rait probablement que nous avions, durant cette période, admi-

nistré les affaires publiques sans grossir notre dette nationale.

Cette prévision ne s'est pas réalisée à la lettre, mais, du moins,

dans une très laige mesure. Le surcroît de dépenses dont j'ai



parlé a dérangé le oaloul quelque peu. Ce qui n'empêche qu'ab-

straction faite ôes frais spéciaux entraîné* par le i^lement
d'andena comptes des provinces, qu'il nous fallut solder, mais

dont nous ne saurions être tenus responsables, il se trouve que,

à l'expiration de ces huit années, la dette publique nette du Ca-

nada n'a été augmentée que de $298,282.94, soit, en moyenne,

durant chacune de ces huit années, de $34,779.11. D'autre

part, si nous comprenons dans notre calcul, comme noiu devons

le faire, d'après les chiffres publiés dans nos comptes publics,

les sommes payées en règlement des anciens comptes en souf-

france entre le Dominion et les provinces d'Ontario et de Qué-

bec, nous constatons que, durant ces huit années, l'augmentation

nette de la dette a été de $2,370,285.83. Mais presque toute

cette augmentation, comme je viens de le dire, consiste dans les

sommes versées en règlement d'anciens comptes en litige entre

le Dominion et les provinces d'Ontario et de Québec. Mainte-

rant, dans la revue que j'ai faite des opérations de huit années,

j'avais annoncé que nos surplus pour cette période s'élèveraient

probablement à $67,880,091.92. Une fois les comptes tirés au
clair, on constate que le total des surplus pour cette période de

huit années est de $56,437,076.04. Le surplus moyen, d'après

l'estimation que je fis alors devait être de $7,235,011.49 ; de
fait, il se trouve que ce surplus moyen, une fois les comptes tirés

nu clair, est de $7,064,634.50, résultat très satisfaisant

Il arrive parfois qu'on critique en cette Chambre, et plus

fréquemment au dehors, la manière dont nous faisons le calcul

de notre surplus. J'ai déjà discuhé cette question ici, et il n'est

peut-être pas nécessaire d'y revenir. Mais je n'oublie pas que
nous sommes à la première session d'une nouvelle législature,

frt qu'il y a nombre d'honorables députés ici qui n'ont pas siégé

parmi nous, ces années dernières ; ce ne sera donc peut-être pas

du temps perdu que les quelques minutes que je me propose de

consacrer à l'examen de cette question. Certains critiques mal-

veillants prétendent parfois que le Canada ne saurait réclamer

un surplus dans ses finances publiques, à moins d'avoir un re-

venu suffisant pour faire face aux dépenses de toute nature, sans

aucune exception, et qu'on ne devrait pas faire de distinction

entre le compte capital et le compte du revenu. C'est là une
critique que l'on relève assez fréquemment dans la presse pu-

blique
;

je désire faire observer que, à mon avis, elle n'est pas



fondée
; et j'ajouterai qu'elle va directement à l'encontre dea

opinions exprimées par tous ceux, sans exception, qiii ont occupé
la position de ministre des Finances au Canada.

La distinction entre le compte du revenu et le compte capi-

tal a toiijours été faite dans nos finances. Et il y a pour cela

de bonnes raisons. Dans un pays comme le Canada, avec de
grands travaux publics à exécuter, il ne serait pas raisonnable

d'exiger que, chaque année, nous prélevions sur notre revenu

ordinaire des sommes suffisantes pour répondre à tous les be-

soins du Dominion.

Dans la vie d'une nation, comme dans celle d'un particu-

lier, il est nécessaire de faire certaines déf)en8e8 que les recettes

courantes ordinaires ne sauraient solder. Le particulier qui
loue une maison, paye son loyer périodiquement. Il sait qu'il lui

faut solder cette dépense de cette manière. Mais s'il achète la

maison, il s'y prend d'antre manière pour en payer le prix.

C'est là une dépense spéciale ; et il ouvre un compte capital.

Cet exemple banal de ce que fait un particulier dans la conduite
de ses affaires personnelles, nous indique exactement la règle

que la nation doit sinvre dans la conduite des intérêts plus con-
sidérables qu'elle a à administrer. La construction de grands
travaux publics s'imposent ; creusement de canaux, subvon-
tionnement de chemins de fer, construction de bâtiments pu-
blics dans la capitale fédérale (car les frais de construction de
bâtiments publics en dehors d'Ottawa ne sont pas imputés sur
lecompte capital), et toutes ces catégories de dépenses considé-

rables et spéciales, la plupart en vue de l'exécution de travaux
d'une nature permanente, sont et ont toujours été imputés sur
k compte capital. Et je persiste dans l'opinion que j'ai sou-

vent exprimée périodiquement, et qui est partagée par tous ceux
qui m'ont précédé au poste de ministre des Finances au Ca-
nnda, qu'il est juste et raisonnable de faire une distinction entre
les dépenses courantes et les dépenses imputables sur le capital

ou les dépenses spéciales imputables sur un compte autre que
le compte courant. Ainsi, sur ce principe général de la dis-

tinction à faire entre les dépenses iniputiiMes snr If revenu et

celles imputables sur le capital ces honorables députés de la

gauche et moi-même sommes d'accord. Mes prédécesseurs ont
adopté le même principe que moi en cette matière. Il ne sau-

rait se produire de divergence d'opinion entre nous, si ce n'est à
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l'égwrd des détails du compte. Il ne figure dans le compte ca-
pital et spécial qu'un seul article qui n'y figurait pas du temps
de mes prédécesseurs

; et cet article a trait aux primes à la pro-
duction du fer et de l'acier, etc. Du temps de nos prédéces-
seura et durant nombie d'années, sous notre administration, ces
primes ont été payées sous forme de remboursements de droits

de douane. C'est-à-dire que les recettes douanières n'étaient

jamais indiquées dans les comptes publics à leur chiffre vérita-

ble, mais étaient soumises à une déduction équivalente au mon-
tant des primes qui devaient être payées. A cette époque, les

primes n'étaient pas très considérables et ce mode de traitement
des comptes n'avait peut-être pas une très grande importance,
bien que, comme question de principe, à mon avis, il fût irré-

gulier. (_'ei)endant, comme je l'ai dit, cette pratique fut établie

par nos prédécesseurs et continuée par nous une année ou deux.
Jlais lorsque le montant de ces primes augmenta, comme de
iait il augmenta très considérablement, nous jugeâmes qu'il se-

rait expédient de changer notre manière de faire à leur égard
;

et nous décidâmes qu'il convenait de les imputer sur un compte
spécial, qui est virtuellement un compte capital, en même tenij»

que les subventiona aux chemin» de fer et autre dépenses de
cette nature. Noua avons considéré ces primes comme une mise
de fonds temporaire, qui ne devait durer que quelques années

;

et que, par conséquent, on pouvait ranger parmi les dépenses
spéciales. Quoi qu'il en soit, il y a cette différence entre la

comptabilité de nos prédécesseurs et la nôtre qu'ils imputaient
le montant de ces primes virtuellement sur le revenu, puisque
ce montant se trouvait déduit de la somme des recettes doua-
nières, Lundis que nous nous l'avons imputé sur le compte ca-

pital ou spécial. Et l'on peut raisonnablement se demander,
comme on l'a déjà fait dans le passé, si c'est là ou non la mé-
thode qu'il convient de suivre. Ce que je tiens à faire observer,

c'est qu'il n'y a guère lieu pour nous de nous attarder sur cette

question, car, que nous imputions le montant de ces primes sur
le compte du revenu ou que nous l'imputions sur le compte du
capital, le chiffre de nos excédents ne s'en trouvera pas consi-

dérablement augmenté- ou diminué. Si les excédents étaient peu
considérables, il serait possible peut-être, par Tanalysse de ces

comptes, en transportant ces articles du compte capital an comp-
te du revenu, de montrer que ces excédents sont fictifs. Heu-
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reiisement, il n'en est rien. Le» excédents ont été forts géné-

reux. Et si nous transférons ces articles contestés, si je puis

les nommer ainsi, du compte capital au compte du revenu, le ré-

sultat n'en est pas sensiblement modifié. J'ai dit que l'excé-

dent total net, pour huit années, s'élève à $56,437,076.04.

Si nous transférons le montant des primes du compte capital

au compte du revenu, nous voy .is que le surplus net pour huit

années est de $53,107,692.77. Le surplus moyrn annuel indi-

qué dans nos états est de $7,054,634.50. Si nous en retran-

chons le montant des primes, l'excédent moyen annuel est de

$6,638,461.59. Ainsi, bien que ces primes forment une somme
considérable en elles-mêmes, la différence n'est pas très sensible,

au point de vue de l'excédent, que vous en imputiez le montant
sur le compte capital ou ?ur le compte du revenu.

La question de l'intérêt sur notre dette publique est toujours

d'importance. Dans un pays comme le Canada, on pourrait

s'attendre à une augmentation p^raduelle considérable du far-

deau mis à la charge du peuple sous forme d'intérêt de la dette

publique. Xous sommes en mesure de présenter un état très

satisfaisant à cet égard. L'intérêt net sur la dette publique re-

présente actueiieuiêiit une Gomme moindre qu'en 1897. Voici

ce que j'ente-ids par la somme nette de l'intérêt : nous prenons

comme point de départ l'intérêt que nous payons de fait sur la

dette bruce ; nous en déduisons l'intérêt que nous recevons des

fonds d'amortissement et autres placements, et le résidu repré-

sente le montant net payé sur la dette publique, le fart\eau

réellement mis de ce chef à la charge du peuple. Les chiffres

suivants indiquent la réduction dans la somme nette payée

pour intérêt sur la dette publique :

KEDUCTIOX DANS LE MONTANT NET DE L'INTEP^ET
SUR LA DETTE PUBLIQUE, 1896-97.

Somme versée comme intérêt sur la dette publique. . $10,645,0»33 27
Sommes reçues comme intérêt sur le* fonds d'amor-

tissements et autres placements 1,443,003 84

Montant net de l'intérêt, fardeau réel que supporte le

peuple 9.->02,659 43

1902-1904.

Somme versée eonimo intérêt sur k dette publique. . 11,218,636 72
Sommes reçues comme iutéiêi our les fonds d'amortis-

sement et autres placements 2,236,255 93
Montant net de l'intérêt sur la dette publique, far-

deau réel que supporte le peuple 8,892,320 79

2è
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Ainsi le montant net de l'intérêt sur la dette publique au-
jourd'hui est de $8,892,380.79, contre $9,202,669.43 en 1897.

M. FOSTER : Quel était le montant net que nous payions,
en 1903 ?

M. FIELDI>}G: En 1903, il était de $9,047,186.13. J'en
viens, maintenant, à l'exercice clos le 30 juin 1905. En géné-
ral, l'exposé budgétaire a trait à l'année courante. Mais il nous
faut tenir compte de cette circonstance que, par suite du retard
qui s'est produit dans la présentation de cci exposé, cette année,
nous avons devant nous un exercice complet, celui qui s'est clos
Je 30 juin dernier, la semaine dernière. Grâce au système suivi
dans la mère patrie, il y est possible, fort peu de jours après la

clôture de l'exercice fipancier, de dresser l'état des opérations
de l'année. Ce n'est pas la pratique là-bas de différer la prépa-
tion de cet état, en vue du règlement de certains comptes. Les
comptes sont clos dans l'état où ils se trouvent le 31 mars, et
tous comptes non réglés à cette date sont renvoyés à l'année sui-

vante. Ce peut être là un système acceptable dans un pays
comme la Grande-Bretagne où la population est agglomorée, où
les centres sont rapprochés, les moyens de communication ex-

cellents et où il est facile de faire la revue rapide des opérations
du trésor public. Mais on ne l'a pas jugée applicable au Ca-
nada, avec son vaste territoire, ses entreprises considérables se

poursuivant d'un océan à l'autre et entraînant la perception
d'impôts en des endroits très éloignés. Régissant des territoires

aussi éloignés de la capitale que la Colombie-Anglaise et le

Yukon, nous trouverions très incommode d'être obligés de clore
nos comptes le 30 juin. C'est pourquoi le Parlement, dans sa

sagesse, et sous tous les ^ou-ernen- ents, a jugé à propos d'accep-

ter un certain délai pour le règlement des comptes. C'est pour-
quoi, bien que notre exercice financier se soit clos il y a quel-

ques jours, . l pourra se passer un mois ou deux avant que nous
uyons une idée exacte des opérations de l'exercice. Néanmoins,
comme nous venons de voir la fin de cet exercice, nous sommes
mieux à même de nous rendre compte des opérations de cette

période que nous ne le serions, les années ordinaires.

J'ai ici un état indiquiint les recettes du Dominion jusqu'à
la date du 30 juin

; j'entends les recettes qui ont été portées à
la connaissance du département des Finances et qui sont ins-
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crites dans les livres du Dominion ; non pas les recettes perçues

en tous endroits, car il en a été |>erçu en des ceutres très éloi-

gnés dont nous n'avons pas encore le rapport. Voici quelles

sont les recettes dont il a été rendu compte au département des

Finances jusqu'à la date du 30 juin, et consignées dans l'état

des dix derniers jours :

Douanes $40.9.>4,8T1 94

Acciae l-».4tU.n:î 42

Aut'es soiir?»» lt5.05f>."T2 IS

En«emble (|!<W,474,7.'>7 54

A cette somme de $6!>,4T4,757.54, je me propose d'ajouter

le chiffre probable des recette.-* du hoiiiinion perçue.-^, mais non

encore versées au Trésor, i|Sl,T7.'>,i'4:i.46, qui tijrurera au règle-

ment linnl «les coiiiptos de raimée. J'eâtiiiie doue les re<-fttes jMjur

l'exercice qui vient de se clore à $71,250,000 en chiffres ronds.

Si cette estimation se vérifie,—et j'espère qu'elle sera dépassée,

—ce sera une augmentation d'à peu près $600,000 sur les re-

cettes de l'année dei-nière. Ce n'est pas là une augmentation

très considérable ; mais nous ne saurions guère nous attendre à

ce que nos recettes à l'avenir augmentent aussi rapidement que

l)ar le passé, bien que je sois persuadé que le progrès sera cons-

tant.

J'en viens, maintenant, à la question de la dépense pour

l'exercice qui s'est clos le 30 juin dernier. Les dépenses dont

il a été rendu compte au département des Finances jusqu'au 30

juin dernier (d'après les indications de l'état des dix derniers

jours), s'élèvent à la somme de $50,279,597.14. Je voudrais

ajouter à cette soumie, comaie déboursés supplémentaires, qu'il

faudra probablement faire pour compléter les opérations de

l'année, $11,970,402.86, ce qui porte la dépense estimative to-

tale pour le présent exercice à $62,250,000, imputables sur le

compte du fonds consolidé.

La dépense pour l'exercice de 1903-1904 a été de $55,012,-

832. On voit donc que si nous comptons sur une légère aug-

mentation des recettes,—que j'ai fixée à $600,000, tout eu es-

pérant qu't. - sera plus considérable,—nous devrons prendre

des mesures pour solder une dépense beaucoup plus forte.

M. FOSTER : Quel était le chiffre de la dépense, l'année

dernière ?
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M. FIELDIJîO
: Les dépenses pour 1903-1004 ont été de

$56,612,832, et j'ai estimé à $62,260,000 les dépenses pour
J exercice qui vient de se clore, ce qui porte à $6,687,167 l'auge
mentâtion, durant le dernier exercice financier, des dépenM»
imputables sur le fonds consolidé.

Dans certaines circonstances, une telle déclaration sera de
nature à causer de l'inquiétude et même de l'alarme. Lors-
qu'une légère augmentation des recettes se trouve ainsi plus que
contre-balancée par une forte augmentation des dépenses, il y
a heu, naturellement, d'exercer une grande vigilance. Mais si
cans la circonstance actuelle, nous devons exercer cette vigi-'
lance, et une vigilance plus qu'ordinaire, je suis heureux de
pouvoir dire qu'il n'y a pas lieu de nous alarmer ; car nous se-
rons en mesure de faire face à cette forte augmentation de dé-
penses, et il nous restera, en outre, un joU excédent.

Quelques DEPUTES : Très bien, très bien t

M. FIELDING
: Si nous estimons les re • t » imputable*

sur le fonds consolidé à $71,250,000, et si nous lui opposons
Jes dépenses imputables sur le fonds consolidé, que nous esti-
mons à $62,260,000, nous voyons en dépit de nos fortes dé-
penses de l'année un joli excédent de $9,000,000 ; excédent
considérable en lui-même, faible en comparaison de nos excé-
dents de $14,000,000 et de $15,000,000 de ces années der-
nières

;
et pourtant plus considérables qu'aucun de ceux qt.e

Je Canada ait enregistrés avant l'arrivée au pouvoir du gouver-
nement actuel.

Les dépenses imputables sur le compte capital pour l'exer-
cice financier 1904-1905, d'après les indications de nos comptes
jusqu'au 30 juin, se sont élevées à $11,007,925.51. J'ajoute
une somme supplémentaire probable de $1,492,074.49, ce qui
donne une dépense estimative totale imputable sur compte ca-
pital et '•Técial de $12,500,000.

X..x.tcnant, nous pouvons considérer l'effet de cette forte
dépense imputable sur le fonds consolidé dont j'ai parlé, sur la
question de la dette nette. Dans ce but, il nous faut naturelle-
ment prendre en considération toutes les dépenses. Ainsi la dé-
pense estimative imputable sur le fonds consolidé est de «62,-
250,000

;
la dépense estimative imputable sur le compte capital

et spécial est de $12,500,000
; ce qui donne une dépense esti-
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mat've totale de tonte nature, pour l'exercice financier, de 17V
760,000.

En regard de cette «omme, noua plaçona lea recettea eati-

mativea de $7l,2fiO,000, et lea fonda d'amortiaaement |2,2S0,-

000, qui figurent an compte de noa dépenaea mais pasaent auaai-

tdt i notre actif et, par cooMéquent, n'augmentent par notre

dette publique. Si donc noua mettona en regard de noa recettea

totales estiméea pour l'exercice financier à $74,760,000, noa re-

cettes, que nous estimons à $71,260,000, et le fonds d'amortiaae-

ment de $2,260,000, nous en arrivona à la conclusion que lea

(omptes publics de l'année se régleront par une addition de

$1,260,000 à la dette nette du Canada.

M. HENDEBSOX : C'eat le tempa d'applaudir.

M. FIELDINO : £t pourtant on ae aérait estimé heureux

sous l'administration des amis de l'honorable député (M. Hen-

derson), de pouvoir régler lea comptes dea diverse exercices fi-

nanciera d'année en année par l'adaition d'un million et quart

de dollars aeulement à la dette nette du Canada.

Quelquea DEPUTES : C'eat le tempa d'applaudir.

M. FIELDIXG : Si 'ea conservateurs avaient toujoura

réglé les comptes de l'année en n'ajoutant que $1,250,000 à la

dette publique, ils se seraient déclarés très satisfaits.

M. FOSTER : Tout dépend.

M. FTELDING : Je ne cherche aucunement à introduire

«'esprit de parti dans ce débat. Il s'est trouvé certaines années

où mes honorables amis de la gauche ont eu un excédent ; les

comptes publics le font voir, et rien n'est plus loin de mon es

prit que de prétendre le contraire.

M. COCHBANE : Vous aimez les applaudissementa à peu

de frais, quand l'occasion s'en présente.

M. FIELDING : Mon honorable ami n'est pas tenu d'j

prendre part. Il n'y a rien dans les statuts revisés du Canada

qui l'y oblige. Considérant, Monsieur l'Orateur, les vastes en-

treprises qui ont été mises à l'exécution, les fortes dépenses que

le Canada a pu se permettre de faire, considérant ce que ces ho-

norables députés de la gauche aiment parfois à appeler la pro

digalité du Gouvernement nous aurons lieu de nous déclarer

i
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MUif.it. de l'eut dm .ff.im, .1 l'on trouve qu'à 1. fin de !'«.

n?.^"*''*'"
"''" **• J°"" '^•™>*"' " »'• *«« «jouté que

•1.280,000 à l. dette publique. En f.i«„t c«te e.tim.tio„ jeM pAcbe p.. p.r optimum.
; il j . li.u d'e.pérer que le réeul-

tat Mr. plut ».ti«f.i«nt. Qui Mit si nout n'.rriveron. p.. à
•ok ,r l'exe«i.c on équilibre ? M.ii .'il f.ut .jouter quelque
ehOM a ]. dette nette du C.n.da comme réiult«t des opération,
de 1 .nnée dernière, ù mon .vie ce ne m» pas i.n,

000.
'

M. SPROULE
: Vom ne nou« nvez jm* encore dit quelle

est 1. dette nette.

M FIELDIXG
: J'.i indiqué à l'honorable député le nu.n-

Unt de I. réduction probable de 1. dette nette. Le chiffre .le
J. dette est consigné dans le, compte* publie*. La dette brute
du Canada e«t d'à ,>e„ prè. $3G4,0(K),000, et sa dette nett. d'à
peu près $2«0.0O0..K)0. On trouvera les chiffrer exacts dans
le. comptes publics

; je donne le chiffre de la rt5duction ou de
J augmentation, snivant le cas.

Un exposé budgétaire s'occupe généralement de deux exer-
«ces financiers

: de celui écoulé et dont les comptes ont été
portés a la connaissance du public ; et aussi de l'exercice alors
oourant, r,ui est généralement bien avancé à l'ép..que où rex,x>sé
budgétaire est prononcé. Cette année, nous sommes dans cette
«tuation exceptionnelle que le deuxième exercice est également
écoulé, et que nous commençons, cette semaine, un nouvel exer-
cice, qn. se terminera le 30 juin 1906. Il n'est pas habituel
que le ministre des Finances s'occupe minutieusement des af-
faires de l'année à venir, surtout, qu'au uion.ent où se fait d'or-
amaire l'exposé budgétaire, cet exercice financier n'est pas en-
core près de commencer. Cette année-ci, toutefois, nous en
sommes moins éloignés que d'habitude et nous sommes dès lors
mieux à même de pronostiquer le résultat de ses opérations.
Nous avons eu huit années de finances très prospères au Canada.
L'état des dépenses pour les huit années dernières dont j'ai fait
part à la députation doit paraître satisfaisant aux honorables
députés de l'un ou l'autre parti. Nos opérations de l'année der-
nière sont aussi, dans leurs résultats généraux, très satisfaisan-
tes. Mais nous nous rendons compte que nous avons atteint une
période où nos recettes n'augmentent plus que dans une mesure
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modérée, et où, néanmoma, U qoeetion d'une «ngmentation oon-

«idérablo des dépenaee s'in '«lee A notre attention. Noui devons

noun gnrer contre toute dé|ionM extravagante. Certes, tout mi-

nistre des Finances doit avoir ce principe toujours présent à
l'esprit ; mais il serait dangereux également d'exagérer dans

ce sens. Il est un dicton que j'ai cité précédemment en cette

Chambre, et c'est que toute sage dépense est une véritable é«>>

uomie. On ne saurait trop critiquer la dépense inconsidérée ou

malhonnête même d'un seul dolkr ; mais il n'est aucun bon

citoyen qui ne soit prêt à légitimer la dépense de oentaines de

mille et même de millions de dollars en utiles travaux publics.

Ainsi donc, si, d'une part, nous devons éviter toute prodigalité,

je considère que dans cette période de croissance du Canada,

dans cette ère de rapide progrès, nous nous tromperions étran-

fument en refusant à l'administration publique les sommes né-

cessaires à l'avancement continu du pays. Bref, le ministre des

Finances doit s'appliquer à trouver un juste milieu à éviter,

d'une part, tout gaspillage et toute extravagance, et d'autre part,

à faire en sorte que les demandes de nouveaux crédits de ses col-

lègues et de la population des diverses parties du pays ne soient

pas rejetées, si elles lui paraissent raisonnables et de nature à

assurer le progrès général du Canada. C'est pourquoi, Monsieur

l'Orateur, nous n'hésitons pas à demander de forts crédits pour

10 prochain exercice. Nous sommes d'avis que les fortes dépenses

que nous avons faites jusqu'ici ont été une des causes du dévelop-

pement rapide de notre pays dont tout Canadien s'enorgueillit.

11 se peut que tout le monde ne s'entende pas sur l'importance

relative de ce facteur, mais sûrement les membres de l'un ou

l'autre parti reconnaîtront que les grosses dépenses de œs annéeb

dernières ont contribué à notre progrès ; et s'il en est ainsi,

nous devons être prêts à continuer de faire de ces dépenses gé-

néreuses pour des fins utiles, tout en évitant l'extravagance et le

gaspillage. La caisse publique est appelée à contribuer aux be-

soins les plus variés et les plus vastes. Notre territoire est très

étendu et réclame des mises de fonds pour des nécessités qui

varient suivant les conditions du milieu physique. Dans cer-

taines régions, c'est la construction d'un grand chemin de fer

(jiii flflmWe s'imposer ; ailleurs c'est le creusement d'un nou-

veau canal ou l'approfondissement d'i"> ancien ; ou bien c'est

la construction d'un grand arsena .ant aux besoins de
3

à
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-Oto. «nio. .t àmUf^é à «K«.r.g^ U. h<««« ,nl d<»»«»^r ^p. uW én.np. à l'étud. d- mo7«. d. déf«« du

puWio. néo«Mi«, .n t«T.il d- direr, bumux d. I'«to,ini,.^ -t

p.J|«.
à timuW le rtk, de eux qui tni..ill«,t .uPW«^ -t à l'.T«,oeni«,t de leur lo«.Jit« ; d«n. dWrei, il et

nJojjmi« de contruii* „„ bri.e-l.me. pour 1. proU«tio„ de.

UbiUuU duB centre quelconque d'utili«,r di^er. moyen, de««mun^cUon. D«» un p.y. comme le C«.d., qui'.'Ld

oZ^' "T "' '" '*"•" '•• •»'"' «'-«'• - '-» jour,e«H. fonction du Gouvernement de mettn. à l'étude toute, ce.
nécoMité. et de .'efforcer d'y Mti.f.iro généreu««„ent.

U ert à ce point de vue que nou. nou. wmme. placé., et dan.
«. prév,..«„, que nou. .von. «,umi«. .,. P.riement nou. ne^nugnon. pM de dem.nd.r de forte, «mme. pour le «ervicepubhc dur.nt le procluin exercice. U qu«.Uon et pc^éo"
Somme^nou. en u.«ur« de «>lder de p.reille. dépen.e. î Nou,

faire et qu .1 et d.n. le plu. ^a„d intérêt du p.y. que, dan. 1.
.ne.nre de no. moyen., nou. «iti.f.Mion. .ux dem.nde. dcub-
vention. qu. „ou. .rrivent de toute, part.. Nou. .von. déposé

Î^KVo7.
"° *""'''* "" '''"^««^ P"»«>P*1 "'«levant à $68 -

496 187.70 imputable .ur le fond. con«>Hdé Nou. avon, ^,;.

i'mTlTr '"^'l'
'" "''''^ .upplémentaire. .'élevl^ ,

A Ht'
"nputabie. .ur le même compte. Soit ,m totaldo 166,889,898^80. Mai. il faut . rappeler'que la .e«io„ pÎlchaîne al „o„s faudra probablement déposer un nouveau cahierde cmlus supplémenuire. en vue de «>lder le. opérations deUnnée, de a même manière que nous avons dû le faire cette^.on-cK

( e dernier cahier de crédits supplémentaiï^s s'éle-
vait,

1 année dernière, à un peu moins de $5,000,000. C'est
pourquoi

j inscris dans mon état $5,000,000 comme étant la^omme qu il nous faudra probablement demander à la prochaine
Fesaion du Parlement pour régler les comptes de l'année.

M. FOSTER
: Quel est le montant des crédits supplémen-

taires pour le dernier exercice î

M.FIELDING: $4,839,556. Cette somme comprend le
Hiontant des prévisions déposées ces jour, derniers et qui ont été



1»

••dopt<« pour l'exareii» olo. ie 80 juin 1006. Ainii, » àmum-
d«nt ^,000,000 poor k. e.tim«U«« .upplémentâi». d. fia
dexe.cice, noua demandona une somme plua oonaidénble qu«
«Ile que noua «Tona demandée cette année pour lea évaluaUona
•upplémentaireafinalea du dernier exercice. Cette dernière aoni-
ine de $0,000,000, ajoutée au montant du budget^principal ot k
«.Ita dea crédiU supplémenUirea, porte le chiffre total dea aom-
ine« votées pour cet exercice à $7l,fiS0,8Q».30.

Môme ai nous prévoyions que toute cette aomme poarraH
ftre dépenaée d.na l'année, „o,., n'auriona pM lieu de noua in-
quiétei, car non» prévoyons «piloment que les roeettea de IW
néo ...IHrout à cette dépense, en nous lai««,nt môme un modeste
surplus. Mais il faut obsonrer de plua, que, d'«p,«a notre ex-
I^neneo du passé, il n'est pas possible de dépenser dana l'année
toute la somme votée, et cela pour diverses raisons. Prenez par
exemple le département des Travaux publica ; il est nécessaire
de faire voter d'avance les subventions afin que les fonction-
naires spéciaux soient en mesure de dresser leurs plans et de
préparer lea voiee à l'exécution dea travaux. Mais, par suite
de la vaste étendue do pays où se poursuivent les travaux et de
l'importance des entreprises, il arr>e fréquemment que ces fonc-
tionnaires ne peuvent pas en pousser l'exécution avec auffisam-
ment de rapidité et qu'il reste à la fin de l'exercice une somme
très considérable votée pour des travaux qui devront être exé-
cutée un jour, mais qu'il est impossible de me -r à bonne fin
dans le cours de l'exercice financier.

L'expérience fait voir, les députés de la gauche ne l'ignorent
pas, qu'il se produit, chaque année, des annulations considéra-
bles de crédits en fin d'exercice. J'ai dit il y a un instant que,
même s'il ne se produisait ^as de ces annulations, nos recettes
suffiraient encore, j'en ai la confiance, à solder les dépenses jus-
qu'au dernier sou. Mais si nous faisons entrer en ligne de
ompte les annulations ordinaires de fin d'exercice, le chiflFre

des dépenses se trouvera très notablement réduit, et je suis pei-
6uadé qu'à h lin de l'exercice, non seulement aurons-nous pu
solder toutes les dépenses imputables sur le fonds consolidé, mais
qu'il nous restera un très respectable excédent Je préférerais
ne pas entrer dans beaucoup de détails trop à l'avance, maia je
8U18 persuadé que nous aurons un très remarquable excédent

;
et s'il arrivait que cet excédent, comme il est trèa raisonnable de



80

le penser, étant donné le développement du commerce, fût con-

sidérable, clors, dans la mesure correspondante, net excédent ré-

duira notre dépense imputable sur le capital et diminuera d'au-

tant la somme qu'autrement il faudrait ajouter à la dette na-

tionale.

M. FOSTER : L'honorable ministre a-t-il calculé à com-
bien s'élèveront les recettes ?

M. FIELDING : OuL

M. FOSTER : En détail î

M. FIELDING : Non, je n'ai pas le détail. J'ai calculé

d'une manière générale qu'il y aurait une légère augmentation
des recettes par rapport au dernier exercice. Je ne crois pas
que cette augmentation soit considérable. Comme, dans le cours
de l'exercice qui vient de s'écouler, l'augmentation n'a été que
d'à peu près $600,000,--elle atteindr-. peut-être $700,000 ou
$800,000,—sur les recettes de l'exercice précédent, je ne sau-

rais m'attendre à une forte augmentation durant le prochain
exercice. Mais je prévois que les recettes de ce prochain exer-

cice égaleront celles du dernier, et que, en gros, nous aurons
probablement $1,000,000 de plus.

Jusqu'à présent je n'ai parlé que des dépenses et des recettes

imputables sur le fonds consolidé ; maintenant, en ce qui re-

garde le compte capital, notre budget principal comprend des
crédits au montant de $10,169,210, et nos cahiers d'évaluations

supplémentaires des crédits au montant de $5,020,262.85.
J'ajoute à cette somme comme prévisions supplémentaires pro-

bables pour la fin de ce même exercice, $1,500,000, ce qui donne
un crédit total estimatif,—non i)as nécessairement une dépense
totale,—de $16,689,472.85 imputables sur le compte capital

iwur cette année. C'est là im total de crédits imputables sur le

capital d'un chiffre excepf'onnellement élevé ; mais la Chambre
devra se rappeler que i. m» commençons à faire voter les som-
mes requises en vue de la construction du chemin de fer trans-

continental, et dorénavant nous pouvons nous attendre à trouver

dans le budget des sommes très considérables imputables sur le

capital et qu'il est nécessaire d faire voter en vue de la cons-

truction de ce chemin. Par exemple, on trouve dans le budget
de cette année un peu plus de $1,500,000, total probable des
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crédits qui devront être imputes sur le compte capital dans le

cours de cet exercice. Nous avons déjà demandé $3,682,212.85
jwur le chemin de fer transcontinental.

M. FOSTER : Dont une partie est une ancienne dette déjà

exigible.

M. FIELUING : Non pas iniur le chemin de fer transcon-

tinental.

M. FOSTER : En partie.

M. FIELDING : Laquelle voulez-vous dire ?

M. FOSTER : Celle pour les plans et explorations se rat-

tachant au Grand-Tronc-Pacifique.

M. FIELDING : Peu importe au compte de quel exercice

cette somme sera portée.

Toute la somme est imputée sur le compte général du ca-

pital. La commissior. s'est fait remettre les plans et les notes

des études topographiques préparés par la compagnie, et il faut

demander l'ouverture d'un crédit afin de les payer. Peu im-

iwrte que cette dépense soit inscrite au budget de telle ou telle

année. Jusqu'ici, les déboursés de ce clief n'ont pas figtiré pour
une forte somme dans les comptes publics mais, dorénavant,

nous devrons faire des dépenses considérables pour cette entre-

prise. J'inclinerais à croire que plus les crédits seront élevés

—

s'ils sont employés, bien entendu—plus la députation et le pu-

blic s'en réjouiront, car on est unanime jiarmi la droite et, je

l'espère, parmi la g.iuche, maintenant que ce projet a été ap-

prouvé bien qu'il ne lui ait pas souri autant qu'à nous, à désirer

que les travaux soient poussés avec toute la célérité nossible, que
la nouvelle voie soit parachevée, afin de voir quel profit notre

pays en retira. Aussi, je ne regrette pas d'avoir à demander
cette année d'ajouter cette forte somme au compte des dépenses

imputables sur le capital et je ne regretterai pas, non plus,

d'avoir à inscrire chaque année, d'ici à cinq ou six ans, un crédit

considérable dans le budget pour les besoins de ce chemin de
fer. Bien que l'ouverture de ces crédits doive nécessiter de gros

emprunts pour couvrir les frais de premier établissement, elle

ne gonflera pas avant quelques années le compte des intérêts toi

qu'il figure dans notre comptabilité. Le code canadien des che-

mins de fer consacre le principe que l'intérêt accni pendant la

construction s'impute sur le capital. Ce principe est appliqué



lors de l'établissement de toutes les voies ferrées. Nous l'avonsénoncé dans la loi concernant notre ..seau transcontinenUl
Pendant la construction, le service de l'intérêt se fait aux dé-
pens du capital

; après le parachèvement de l'entreprise tout
interet sera ajouté aux frais de premier établissement et, alors,

te Grand-Tronc-Pacifique nous versera un loyer basé sur la dé^
pense totale qui comprendra l'intérêt accru. Par conséquent,

Z.7r ff.''7°«*™''*-°.l« Canada devra natureTmen
payer

1 intérêt de tous ses emprunts, mais cet intérêt sera im-pute sur le compte du capital au chapitre relatif à ce chemin do
fer et n obérera pas notre compte général d'intérêt avant le pa-
rachevement des travaux.

Il y a un détail intéressant de notre situation financière qu'il

parler de
1 augmentation consù^érable que les docmnents publics

accusent dans e chiffre des mandats émis au Canada et rem-Wsables à l'étranger. De 1884 à 1889, ces mandats repré-
sentaxent chaque année un montant de deux à trois millions de
dollars. Pendant l'exercice expiré le 30 juin dernier, ils se sont
Plaque chiffres par $8,000,000. Ce sont les mandats rembour-
^bles aux Etats-Unis, au Eoyamne-Uni, en Italie, à Terre-Neuve et au Japon qui ont le plus contribue à cette augmenta-
tion. II y a aussi de légères différences en plus dans le montant
que représentent les mandats remboursables en France en Alle-magne, en Norvève et dans quelques autres pays d'Eut^
Toutefois

1 augmentation la plus notable a trait à l'Italie où ona du rembourser $546,283, montant des mandats émis en 1904
tandis qu en 1900, les mandats recouvrables dans ce même pay^n avaient pas formé un total de $60,000. Si une part de œtteaugmentation provient ae l'essor qu'a pris le commerce, la plusgrande part doit être attribuée à l'accroissement de l'immigra-
tion et ces remises faites dans leurs pays d'origine laissent sup-

z::j^z.z.
'"^ ^^^""^" '^ """^'^ -*-- '- ^-^

Mandats émis au Canada et recouvrables à l'étranger :

1899

1900 «2,466,772

1901 3,060,548

1902 3,631.969

1903.' 5,126,367

1904. 6,107.124

7,946,337
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Ce tableau est loin d'indiquer le montant de tous les mandats
que nos nouveaux colons, de passage ou autrement, ont adressé
a

1 étranger car, cela va sans dire, nos banques et nos message
nés en émettent un grand nombre. Toutefois cette augmenta-
tion remarquable est très significative car elle prouve que ceuxqm sont venus sur nos bords, en passant ou pour y demeurer
ont constaté que le Canada est prospère «t ont pu amasser assez
d argent pour en envoyer à l'étranger, dans leur pays d'origine.

M. FOSTER
: Le ministre a-t-il cherché à établir quelle par-

tie de ces mandats appartenait à des colons et quelle partie ap-
partenait à des ouvriers de passage au Canada ?

M. FIELDING
: Ce calcul serait difficile. Quant aux

mandats délivrés à des stations, une partie considérable des man-
dats qu Ils représentent devait appartenir h des ouvriers de pas-
sage car, règle générale, les Italiens sont moins disposés que les
habitants des autres pays d'Europe à se fixer sur la terre étran-
gère. Toutefois, il semble impossible d'établir à quelle catégo-
rie les mandats appartiennent autrement qu'en tenant con.pte
des pays où doivent se faire les recouvrements. Les Italiens qui,
d ordinaire, ne sont que de passage ont probablement envoyé à
1 étranger une forte somme

; mais, même dar-s ce cas-là, on voit
une indication qu'ils ont trouvé des emplois profitables au Ca-
nada et qu'ils ont pu en donner des nouvelles flatteuses au de-
hors.

Bien q,.'il soit d'usage d'introduire dan. an exposé budgé-
taire des données statistiques indiquant les progrès du pays, je
>.. en abstiendrai cette fois, parce que ce n'est pas indispensable
et parce que je désire abréger le débat autant que possible 11
me suffira de dire que les tableaux du commerce et de la navigi-
tion, les opérations des banques, le chiffre des escomptes, le vo-
lume des marchandises transportées par terre et par eau, toutes
ces sources de renseignements tendent à prouver que le Camul-i
continue à jouir d'une ère de grande prospérité.

^

Quant aux emprunts temporaires, je suis bien aise de dire
qu un seul n'est pas racheté, celui de 600,000 louis sterling m,e
nous avons placé dernièrement à Ix>ndres au taux très satisfai-
sant de 2| p. 100.

M. FOSTER
: Y compris les frais incidents ?
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M. FIELDING : Non, mais les emprunts temporaires n'en-

traînent que très peu de frais incidents. C'est là le taux de l'in-

térêt que la banque exige. Il peut y avoir une faible somme à
Iljouter.

M. FOSTER : Quelle est la durée Je cet emprunt î

M. FIELDING : Six mois ; il est remboursable en sep-

tembre. L'emprunt 4 p. 100 de 1875 au montant de 1,000,000
do louis sterling est raehetable à Londres en novembre prochain,

("est le seul que nous ayons à rembourser cette année. L'an
prochain, il y en aura un de £2,500,000 et d'autres gros em-
l.runts dans la suite jusqu'en 1913. Presque chaque année d'ici

à 1J)1;5, quelques emprunts arriveront à échéance. Ensuite,

i>endant un long intervalle de temps, aucun emprunt ne sera ra-

< hetable mais, d'ici à quelques années, nous aurons des écliéan-

cos a payer presque tous les ans. Quant à Ttemprunt do 1,000,-
000 de louis sterling au taux de 4 p. 100 dont l'échéance

tombe le premier novembre prochain, nous sommes d'avis qu'il

ne sera pas nécessaire d'aller sur la place de Londres afin d'é-

mettre des effets publics. La situation est plus favorable qu'au-

paravant, mais la guerre d'Extrême-Orient a mis le marché
financier dans un état d'instabilité qui ne cessera pas de sitôt.

Il sera peut-être avantageux pour le Canada de renouveler
nos emprunts de 600,000 louis sterling et de £1,000,000 dont
les échéances sont* proches au moyen de bons du Trésor racîie-

tables dans im court délai, jusqu'à ce que la paix soit proclamée
et jusqu'à ce que l'état du marché soit plus satisfaisant En-
suite, le cas échéant, le Canada pourra emprunter sur le mar-
ché libre. Dans l'intervalle, nous croyons qu'il sera avanta-
geux d'exercer nos pouvoirs de contracter des emprunts tempo-
raires, mais notre lécision à ce sujet devra dépendre des évé-

nements.

Depuis quelque temps, des membres de cette Chambre et

les journaux se sont plaints de la situation au Canada d'une
quantité considérable de numéraire étranger, principalement de
monnaie d'argent des Etats-Unis. On semblait unanime à de-

ma: der que des mesures fussent prises pour enrayer ce que plu-
sieurs considèrent c.imme un fléau et ce qui est, au moins, une
pratique fond.nmnablc. On se plaindrait moins, j'imagine, si les

Etats-Unis usaient des mêmes proct>.és à notre égard. Si, de
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l'autre côté de la frontière, on acceptait les eepèces canadienne»
comme nous acceptons le numéraire américain, ni l'un ni l'autre
dos deux pays n'aurait intérêt à renvoyer à son voi.in .o„ o«,H.ee
sonnante, mais nous constatons qu'aux Etats-Unis, notre nu-
méraire n est pas accepté, règle j^nérale. Il peut y avoir des
cas exceptionnels mais, le plus souvent, si ce n'est dans les villes
«tuées près de la frontière, les Américains refusent notre mon-
naie blanche tandis que nous acceptons la leur presque partout.
Aussi, nous avons jugé qu'il était à propos de prendre des me-
sure, pour re,.voyer aux Etats-l/nis la nu.nnaie .néralliqne de
i>os voisms. Ceux qui m'écoutent se rappellent peut-être qu'il
y a trei. e-cinq ans des démarches ont été faites dans le même
sens, ma:s ils ne voudraient probablement pas admettre que
Jeurs souvenirs remontent à une époque aussi reculée.

M. POSTER
: Quant à moi, je ne m'en souviens pas.

M. FIELDING
: Du temps de mon distingué prédéces-

seur, sir Francis Hincks, la circulation du numéraire des Etats-
Unis au Canada était vue d'un mauvais œil et, après mûre ré-
flexion, Il décida de pendre les moyens d'exporter les espèces
américaines. Il réussit à noua débarrasser d'une très forte
eomme. Depuis cette époque, les espèces amé -icaines, encore
assez nombreuses au Canada, ne l'ont jamais été autant qu'elles
'étaient alors. Néanmoins, eu égard à tous les événements
qui se sont déroulés, nous croyons qu'il est à propos de pi-endre
des mesures pour renvoyer cette monnaie aux Etats-Unis. Nous
".' voulons pas qu'on refuse de l'accepter, de crainte de nuireau commerce, mais nous nous

, .posons de décréter que les
banques ne la remettront pas a circulation. Nous con-
clurons un .arrangement avec e. ,.n.r que ce numéraire soitenvoyé aux Etats- Luis.

M. FOSTER
raire ?

Avez-vous le pouvoir d'exporter ce numé-

e .1?
,' M .

'' ^^*''" ^"^«" P«'^"«^t bien être révoquée
.

lou o a la front.ere. Vn problème international épineux pour-
rait surgir, 81 un individu demeurant de l'autre côté de la fron-
tière voulait renvoyer ces espèces au Canada, mais je me pro-

de courir le risque, malgré le jugement rendu par un ma-
lt distingue ^ h province d'Ontario.

I



S6

M. URIAH WILSOX : En vertu de cet arrangement, les

banques accepteront-elles au pair le numéraire des EUte-Unis
offert par leurs clients f

M. FIELDING : Oui ; il ne serait pas sage d'exiger un
escompte qui pourrait entraver le commerce, surtout dans les

villes situées près de la frontière. Notre intention est de con-

clure une convention avec les banques pour qu'elles acceptent
ce iniinéraire A sh valeur nominale et l'expédient à ''étranger.

Nous leur paierons une commission spéciale de trois huitièmes
d'un pour cent et, en outre, nous leur rembourserons les frais

de messagerie.

M. FOSTER : Pourquoi î

M. FIELDING : Pour les services qu'elles nous rendront
et, outre la commission, nous les indemniserons de leurs frais

de messagerie. Naturellement, le Canada retirera un avan-
iMge sensible—bien que cette considération ne suffirait pas à
m'engager à approuver cette opération—de la subrtitution du
numéraire du Canada à la monnaie blanche des Etats-Unis.
S'il y a aucun profit à retirer de la frappe de l'or, les pièces

d'or ayant une valeur intrinsèque à laquelle l'effigie n'ajoute
rien, il en est autrement de la frappe de l'argent La valeur
de la monnaie d'argent est très supérieure à la valeur intrin-

sèque d'un poids égal de ce métal Par conséquent, chaque
nouveau dollar d'argent mis dans la circulation est une source

de bénéfices pour le pays. Ceci soit dit en passant, attendu
que je ne crois pas que nous devrions jamais faire une pareille

opération uniquement à cause des bénéfices qu'elle pei't rap-

{«rter. Toutefois, les frais d'exportation ne représenteront

pas le dixième des profits que le Canada retirera de la circula-

tion de la monnaie blanche du Canada qui remplacera celle dès

Etats-Unis. Cependant, lorsque celle-ci sert à acheter nos pro-

duits canadiens et à enrichir nos concitoyens, nous n'interdi-

sons pas son entrée dans la circulation.

M. FOSTER : Autrement, vous l'interdisez.

M. FIELDING : Nous nous proposons de fixer à un an
la durée de cet arrangement et je suis d'avis que, au bout de
i'iuinée. il y aura si jteii de numéraire des Etats-Unis au Cana-
da qu'il n'y aura pas grand avantage à maintenir cet arrange-
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ment. Mais, « l'^périence démontre que les espèce, que nou.
exportons nous reviennent promptement, il nous suffira de con-
tinuer l'arrangement.

M. FOSTEK
: Le ministre at-il estimé le montant du

numéraire américain qu'il y a au Canada ?

M. FIELDING
: II est très difficile de fdre une estima-

tion. Les autorités financières entretiennent à ce sujet des
opinions très contradictoires. Du temps de sir Francis Hincks
on estimait que cette circulation métallique atteignait de quatre
a cinq millions de dollars. Nous sommes oersuadés qu'au-
jourd hui elle ne s'élève pas à une aussi forte somme. L'esti-
mation la plus élevée des espèces américaines qui se trouvant
dam. la circulation au Canada, estimation faite par une autori-
te financière que nous prisons, est de $900,000. Je doit dire
que d'autres financiers d'un jugement sûr pensent que ce
chiffre est trop fort. Quelqu'un que je ne veux pas nommer
mais dont l'opinion s'imposerait à la députation, estime que la
somme ne dépasse pas $500,000. Lorsque deux banquiers
émments puisant leurs renseignements à la même source tirent
des conclusions si différentes, on comprend aisément qu'il est
extrêmement difficile de faire une estimation.

M. FOSTER
: $900,000 est-il le chiffre de l'estimation la

l>lii* olevée que v..us ayez i-eçue {

M. FIELDING
: C'est l'estimation la plus élevée faite

par les quelques personnes que nous avons consultées. D'au
très banquiers fixent un chiffre encore plus élevé. Mais la plus
forte estimation faite par aucun de ce.ix aux,,uel. nous nous
sommes adressés s'élève à $900,000. Nous inclinons à croire
que la somme recueillie au cours de l'année ne dépassera pas
$500,000. Naturellement, il peut y avoir une grande divers
gence d'opinions.

Du reste, quelle que soit la somme, tous ceux qui, au Ca-
nada, auront de la monnaie blanche des Etats-Unis et qui ne
voudront pas s'en servir, n'auront qu'à s'adresser à la banque
la plus rapprochée pour l'échanger contre des espèces mon-
nayées du Canada. La banque ne remettra pas ce nimiéraire
dans la circulation mais l'expédiera aux Etats-Unis, en vertu
d un arrangement conclu avec le ministère des Finances et
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nou» lui remettrons en échange des pièces d'argent du Canada.
i)[' in *>rte, n'il y a dorénavant tïc* pièrfs inoniiayéi'!« .les Ktats-

TJnis dans la circulation au Canada, ce sera parce que notre

population l'aimera mieux. Dans ce cas-là, nous ne voudrions

pas contrecarrer ses goûts.

M. R. L. BORDEX : Si vous décrétez que n'importe
quelle banque, pour ainsi dire, rachètera la monnaie blanche

des Etats-Unis n'encouragerez-vous pas son imijortption au
Canada t

M. FIELDING : Je ne vois pas quel intérêt on pourrait

avoir à importer cette monnaie pour l'échanger contre des

pièces d'argent du Canada. Je me demande où serait le

bénéfice.

La valeur intrinsèque du métal est la même dans les deux
cas et, au Canada, on ne prélève aucun escompte, pour bien

dire, sur les espèces monnayées lies Etats-Unis, La question

de l'honorable député est parfaitement légitime, cependant je

crois que, après réflexion, il s'apercevra que l'encouragement

qu'il appréhende n'existe pas.

Dans mon entrée en matière, j'ai déclaré qu'on ne devait

pas s'attendre à de nombreuses modifications du tarif à la pré-

sente session parce qu'il était bien compris que le ministère

était d'avis d'ouvrir une enquête au préalable. Cette enquête

sera dirigée par la commission du tarif qui ne sera pas autre

chose qu'un comité composé de certains membres du ministère.

Les avantages qui découlent d'une enquête publique sont visi-

bles. Il est vrai que nous avons sous la main ce qu'un minis-

tre des Finances doit toujours avoir : une abondance de rensei-

gnements touchant le tarif, renseignements que nous recueil-

lons de temps à autre. Règle générale, le ministre des Finan-

ces les obtient dans le secret du cabinet, ce qui ne veut pas dire

qu'ils sont nécessairement confidentiels. Un particulier ayant

des intérêts dans une certaine industrie se rend auprès du mi-

nistre des Finances pour lui faire connaître ses besoins en
matière de tarif et Itii fournit d'ordinaire un mémoire concer-

nant les changements qu'il faudrait aijjwrter à la loi doua-

nière, selou lui. Parfois, ces renseignements sont fournis par

des deputations qui viennent trouver le ministre. Nous appre-

nons ue la sorte une foule de faits. L'enquête publique pré-



•ente nn avantage signalé car, Ior«ju'une question peut étr« en-
visagée à deux points de vue, ceux-ci peuvent être examinés.
Il n est pas rare qu'un manufacturier ou un producteur vienne
noua demander d'apporter au tarif des modifications qu'un
«utre manufacturier ou un autre producteur—sang parler du
consommateui—croit repréhensibles, à cause du conflit des
intérêts. Par conséquent, l'enquête publique présente un
avantage signalé puisqu'elle permet aux différents intéressés
de .-..nnaitre ce quV.n «u^gère h d exprimer leur «vis .'Un le
jugent à propos. En 1897, il y a eu une enquête de ce genre,
restreinte cependant.

Malheureusement, le temps nous a manqué ; nous n'avons
'

pas pu nous livrer dans toute l'étendue du pays à une enquête
aussi complète que les circonstances l'exigeaient. Nous n'a-
vons pas pu nous rendre à l'ouest de Winnipeg. La commis-
sion a tenu des séances dans toute? les principales villes de
1 Ontario, de la province de Québee et des Provinces mari-
times

;
elle a interrogé xm grand nombre de {.erscmies et a re-

«•iioilh une n.a,>8e de reT.seignenients utiles, t'est A regret qu'il
lui a fallu revenir à Ottawa sans se rendre à l'ouest. C'est
une nécessité qu'il faudra éviter, cela va sans dire. Dans l'en-
quête que nous sommes à la veille d'entreprendre, nous aurons
soin de tenir des réunions dans toutes les parties du pays sans
i-epliger de nous rendre dans l'ouest que nous n'avons pas pu
visiter auparavant.

Par conséquent, la commission du tarif devra siéger dans
toutes les principales villes. Il serait peut-être bon de définir
k- .n.,t •i.ruK.i.ale-' car, .lan. chaque région, toutes le. villes
croient que cette épithète s'applique à elles. Dans de
grandes provinces comme l'Ontario et la province de Québec
Il faudra, naturellement tenir ph.sieur réunions : dans quel-
qnes-unes des plus petites, la commission pourra avoir à «iéger
en différents lieux. Quoi qu'il en soit, et sans prendre d'en-
gagement relativement aux détails, je puis dire que le Gouver-
nement s'emploiera à diriger cette enquête avec le plus grand
M,in dans toute l'étendue dn yavs, dans le dessein de dép<.ser,
.1 faire se peut, un nouNeau projet de loi douanière sur le bu-
reau de la ( hambre à la prochaine session. Il est impossible
de risn promettre à eo sujet, cependant, c'est notre désir et
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notre Mpoir de tenniner ce trtvail awec tôt pour en communi-
cfuer les résuItaU au Parlement dès la prochaine seMion.

Quant «nx endroitM où la commiaaion m réunira, nous lea

ferons connaître au public de la même manière que lora de la

dernière enquête. Chaque corpa, ou chaque particulier, qui
voudra rendre un témoignage devant la commiaaion aura toute»

1m chances de le faire. Tantôt, les associations de manufac-
turiers viendront exposer leur manière de voir ; tantôt, les

société» d'agriculture auront des représentations à faire. On
peut en dire autant dos mineure, des pêcheurs et des autre*
poupes. I^ commission aura soin de permettre à toutes les

classes qui désireront exprimer leur opinion de se présenter

devant elle et de dire en quoi la loi douanière a du bon à leurs

yeux et doit être maintenue, quelles dispositions sont défec-

tueuses et quels sont les changements à faire subir aux prescrip-

tions de cette loi.

M. FOSTER : Quels sont lea membres de cette commis-
sion ?

M. FIELDING : Le ministre dn Commerce (sir Richard
Cartwrig^t), le ministre des Douanes (M. Paterson) et le mi-
nistre des Finances (M. Fielding) ont dirigé hi dernière en-
quête. Aucune décision n'a encore été prise relativement au
liersonnel de la prochaine commission. Naturellement, celle-

ci se composera des ministres qui s'occupent plus particulière-
ment du revenu public, mais notre choix n'est pas encore arrêté.

S'il faut de toute nécessité mettre à l'étude les détails de
notre loi douanière, et si nous ne sommes pas en mesure de rien
dévoiler touchant le droit dont sera frappé tel ou tel article,

nous pouvons cependant faire connaître dès à présent, en répé-
tant ce qui s'est dit il y a un an, les grandes lignes qui, à notre
avis, devront nous guider dans la revision du tarif. Traitant
ce sujet, l'an dernier, j'ai annoncé que le ministère avait l'in-

tention de remanier le tarif de manière à établir le régime des
droits élevés et des droits modérés. Je me contenterai de lire
les paroles que j'ai prononcées il y a un an, afin de les rappe-
ler à la mémoire. Au cours de mon dernier exposé budgé-
taire, je disais :

Xouà avous actuellement un tarif maximum et un tarif mini-mum. ., je pin. m exprimer ain-si. .t u„-dosso„s de cela ouooro.Tv.ns
avons le tarif de faveur accordé à l'Angleterr».
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Noua «nrion. donc un tarif élevé, comme celui que nous appli-

T^TJ^Ji^ î^" actuellement, et nou* p<.urrion. l'appliquer aux

VaLC *^' * """* ^^"^ ** "'»«" »" '«"f J*' préférence pour
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'"*'"'*^'* auxçiuelle. «ou. pourrioii.d«.ler de 1 accorder. Je croi. que de <*tte manière, tout en nou«mettant en garde contre les excès, mais en faisant une distinction.ntre le. pays qui tiennent à faire du commerce avec le Canada et«eux qui n y tiennent pas, non* pourrions avoir un tarif qui. dan*

tous M8 détails, sauvegardera le. intérêts du Cana.l.i.

Telle est, Monsieur l'Orateur, la déclaration que je faisais
il y 8 un an et que la Chambre et le publie-<» n'est pas trop
dire—ont accepté. Il serait superflu de m'étendre aujour-
d'hui sur ce sujet, si ce n'est pour déclarer que. dans la révi-
sion du tarif à laquelle nous songeons, nous tâcherons d'obser-
ver les principes généraux que nous avons alors énoncés.

Sans avoir l'intention de faire subir de grandes modifica-
tions à notre loi douanière, il est un ou deux articles du tarif
que nous nous proposons de retoucher immédiatement, car
nous croyons avoir assez de renseignements. Ces articles sont
peu nombreux et ne sont pas d'un intérêt général bien que cha-
cun d'eux revête une certaine importance aux yetix des inté-

Nou8 nous proposons de frapper l'avoine roulée d'un droit
de 60 cents par 100 livres. Ce comestible ne fait pas, aujoui-
d'hni, l'objet d'une mention spéciale dans le tarif ; il est con-



fondu «vec d'autre*. D'aprtt 1m reprécentatioa* qui noua ont

été faites et dont l'exactitude ne koufFre aucun doute, noua nous
aperoevona que, dana l'état aetud du tarif, le droit aur la nta-

tîère première e«t plus élevé que le droit «ur la matière ouvrée;

par coiiiéquent, U modification projetée rétablira l'équilibre et

fera diaparaître ce qui, on en conviendra généralement, consti-

tuerait «ne préférence injuste.

M. FOSTKR : Est-ce tout î

M. FIELDING: ("est tout. Cette modificotion égali-

ïera les droits «ur In. matière ouvrée et mettra Himplement fin

à In préférence injuste qui existe encore.

M. FOSTER : Hais si l'avoine est achetée au Canada î

M. FIELDING : Alors, elle n'aura pae' d'effet, cela va

de soi. Mais, on m'apprend qu'il y a une forte augmentation
des importations d'avoine roulée et que nos moulins ont chômé
par suite de cette inégalité des droits, et nous désirons In sup-

primer.

J'appelle l'attention de la Chambre «»ir nn autre article du
budget. Il y a des années, lorsqu'il n'y avait paa au Canada
de manufacture produisant le blanc de plomb à l'état sec, cet

article fut inscrit sur la liste des marchandises frappées d'un
droit de 5 p. 100. Aujourd'hui, il existe à Montréal une ma-
nufacture très importante.

M. R. L BORDEN : Quel est le droit à l'heure actuelle î

M. FIELDING : Dans le tarif, cet article est parmi les

importations qui doivent acquitter un droit de 6 p. 100 ; il y
a été mis il y a plusieurs années, lorsqu'on le considérait pres-

([ue comme luie matière première ou ce que je pourrais appe-

ler un article ébauché. Vu qu'il n'y avait pas au pays d'éta-

blissement qui le fabriquait, on n'y prêta pas attention et il

demeura frappé d'un droit de 5 p. 100. Il s'est établi à Mont-
réal, depuis, une imfmrtante manufacture occupant un grand
nombre d'ouvriers et prête à entreprendre la fabrication du
blanc de plomb à l'état sec. Je me demande même si, à l'heure

qu'il est, elle n'a pas commencé ses opérations. Il n'y a pas
fie raisons de lui refuser la même sûnime do protection inci-

dente ou d'avantages douaniers qui sont accordés à d'autres in-

dustries. Par conséquent, afin de faire disparaître tout désa-



Tutifi «t d« mettra e«tt« BumofMtura rar k mlm* pM qw
1m ratrat étaUiMMMDti iadoitrUIa, nous tToot FiatentioB
d'impowr on dvdt d« 80 p. 100 «or !• Uuie dt pbmb 1 l'4tat
MO rajtt, toutafoia, tu tnitmtnt d« fartor toeordé au mar-
duBdiaaa aoglaiaM. J»^ pui* dira qoa crtta «itwpriM déooula
da la fabrioation dn plomb an Colombia-Aiif^aiaa. La Cham-
bra ae rappalla qoa noua avou enoontàgé l'indastria plombiàra
là-ba« au moTm da oartaiaaa praaoriptioiis légialatiraa.

Noua praduiaona daa aaumona da plomb au Canada at,
grâce à cette modification de la loi douanièra, eea aaumona d9
plomb aeront rendus à Montréal et convertia en blanc de plomb
à l'eut aeo, au moyen d'une réaction. la ralèramant du droit
aur cet article qui eat, on peut dira, la matièra premièn aei^
vaut à la fabrication dea peinturée, néceaaite le raUrement dn
droit aur ce qu'on appelle le blanc de plomb broyé à l'huile que
noua noua propoaona de porter de SS à 8S p. 100. Quant au
droit aur lea peinturée, noua n'y touehona paa maintenant, laia-
aant à la commiaaion le aoin de a'enquérir dea ohangementa
qu'il y aurait i fairo. Cependant, cette modification fera aller
la manufactura dont j'ai parlé et qui ne jouira que dea mêmea
avantagea que noua accordons à d'autrea éUbliasementa indue-
triels du Canada.

Noua apportona un léger changement à l'impôt aur le ci-

ment
;
cette retouche, sans grande imporUace, pourrait être

beaucoup appréciée par les intéressés. Le droit sur le ciment
«8t de tant par 100 livres, le poids du colis étant compris dans
le poids impoaable. Lea ciments anglais ou belges s'importent
en tonneaux ou en barila très pesants sur lesquels le droit est
prélevé. Lorsque It ciment s'importe en poches des Etats-
Unis le poida dee pochea eat si léger qu'il n'y a pas, pour ainai
dire, de droit à acquitter aur l'emballage, tendis qu'il faut
payer une bonne somme pour le poids du colis, lorsque le ci-

ment arrive en tonneaux ou en barils d'Angleterre ou de Bel-
gique. Afin de faire disparaître cette inégalitt, noua propo-
aona d'impoaer un droit de 26 p. 100 "ad valorem" aur lea
pochea contenant du ciment, ce droit devant rétablir l'équilibre
entre les ciments d'Angleterre et de Belgique et ceux des Etata-
Fnia.

Noua projetona de dégrever en partie les vins du Sud-afri-
cain. Ce paya nous applique son tarif de faveur. Nous ex-
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pédioM li-bas de grande* qiuntités de denrées canadiennes
nuiis, jus^'ioi, le Sud-africain n'a pas pu exporter grand'choae
«•tt Canada. Le gouvernement du Cap nous a fait observer
que notre tarif différentiel, le régime douanier qu'il a accepté
n'a pas été très utile à oe pays, vu que ses productions ne se
vendent pas en grandes quantités au Canada, tandis que nous
en avons retiré des avantages. Nous nous proposons, grâce i
cette modification du tarif, de leur permettre d'exporter profita-

blement au Canada les vina légers du Cap et des autres colonies
Sud-africaines. Les vins légers de France sont frappés d'un
droit de 25 cents par gallon. Les vins de l'Afrique australe
contiennent un peu plus d'alcool et, dans l'état ^otuel de notre
tarif, ils ne pourraient pw jouir des mêmes avantages que les

vins légers de France. Attendu que nos importations au Sud-
ofricain sont assez considérables, et vu que nous désirons fa-
voriser les échanges cwnmerciaux entre le Canada et les autres
colonies anglaises, nous avons l'intention de mettre sur le même
pied que les vins légers de France et d'admettre au pays, moy-
ennant un droit de 26 cents par gallon les vins légers des colo-
nies formant partie de l'union douanière 8ud-africain&

La colonie du Cap, seule, a soUicité cette faveur, mais nous
préférons l'étendre à toutes les colonies anglaises de l'Afrique
australe. L'avenir dira jusqu'à quel point cela favorisera notre
commerce avec ces colonies et contribuera à remplacer les
vins des autres pays par les vins du Sud-africain. Cette déci-
sion nous ayant été suggérée par nos frères de là-bas et devant
leur permettre de retirer quelque profit de ce régime de préfé-
rence, sera, je l'aspère, favorablement accueillie par la Cham-
bre en général.

M. FOSTEB : M'est-il permis de demander au ministre
des Finances si l'Australie ne fabrique pas des vins de la même
force, à peu près, et dans l'affirmative, si on a l'intention d'ac-

corder cette faveur à une colonie tandis qu'on la refusera à
une autre ?

M. FIELDING : Oui, c'est notre intention à l'heure ac-
tuelle parce que, contrairement au Sud-africain, l'Australie ne
nous accorde aucune préférence. Par conséquent, l'honorable
député devra convenir que cette différence de traitement a sa
raison d'être. Autefois ia Nouvelle-Galles du Sud accordait
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UM préférence au Câiuda, maia apr«t l'union dea coloniea aua-
traliennea, aa aituation douanière fut modifiée et cette préfé-
lence cesaa. Je puis dire que noua comprenona toua l'impor-
tanœ d'obtenir et d'accorder une préférence de commerce et
noua avona pria lea moyena de faire aavoir à l'Australie que
noua sommes diapoeés à conclure dea arrangmenta avec elle.

Si l'Auatr»!i.? ^ohm^i, le dégrèvement partiel de sea vins sera
au nombr des conco88ioi.s que nous lui offrirons. A l'heure
qu'il est 1 lu- aalie m r/ us accordant aucune préférence, con-
trairement r Snd-ftfricran, noua réserverons cette faveur pour
celui-ci.

L'article du tarif qui concerne les effets des immigrants
tous a causé des embarras au cours du dernier exercice par
suite d'une tentative que certaines personnes ont faites pour
étendre, par une interprétation forcée, les exemptions que nous
accordons. Lea effets des immigrants sont admis en franchise.
La Chambre sera probablement surprise d'apprendre qu'on a
soutenu qu'un entrepreneur traversant la frontière avec un
gros outillage, comme celui qui sert à la construction, a le droit
d'importer cet outillage en franchise sous le prétexte qu'il ap-
partient à un immigrant.

M. FCSTER : C'est un ouvrier étranger.

M. FIELDING : Pas toujours. Mais qu'il le soit ou
non, nous sommes d'avis qu'il ne doit pas importer en fran-
chise son matériel d'entrepreneur au même titre que les effets

ordinaires appartenant à des inunigrants. Xous avons l'inten-

tion d'abroger l'article relatif aux effets des immigrants et de
le faire revivre presque dans les mêmes termes mais avec cer-

taines retouches afin qu'il s'applique aux choses qui, de l'aveu
de tous, tombent dans cette catégorie, sans permettre l'entrée

en franchise d'articles qu'on se propose de vendre au Canada
ni des outillages des entrepreneurs.

Notre loi douanière décrète que, pendant un certain laps de
temps, les appareils servant à la fabrication du sucre de bette-
rave et les machines d'un genre qui ne se fabrique pas au Ca-
nada destinées à servir exclusivement à l'exploitation des alhi-
vions aurifères, seront admis en franchise. On nous a repré-
senté que le dernier article est d'une grande importance pour
certaines parties du pays, principalement pour le Yukon, et
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que oe serait favoriser lea progrès de celui-ci que de prolonger
le délai Aussi, avons-nous décidé de le prolonger jusqu'au 6
juillet 1906, dans lea deux oaa.

11 y « lieu de faire des commentaires sur un autre article
du budget Dans le dernier exposé budgétaire, nous avons dé-
grevé entièrement les mélasses des AntiUes anglaises à la con-
dition qu'eUes fussent importées directement du pays de pro-
ductioa On nous a fait observer que cette restriction était
injuste à l'égrd de la colonie anglaise de Terre-Neuve. Celle-
ci envoie aux Antilles des navires chaigés de poisson qui rap-
portent des mélasses ordinairement vendues sur le marché de
cette colonie mais, lorsque l'offre dépasse la demande les Terre-
Neunens désirent expédier le surplus au Canada et cette mar-
oiandise nous arrive ordinairement par Halifax, Saint-Jean
{N.-B.) ou d'autres ports. Tel que le tarif se Ut aujourd'hui,
cela ne serait pas considéré comme une importation directe.
J ne serait peut-être pas sage d'être trop sévère sur ce point

;vu le commerce que nous entretenons déià avec Terre-Neuve
notre désir de maintenir des relations des plus amicales ave-i
C4rtte colonie mais, lorsque l'offre dépasse la demande les Terre-
un jour unir son sort au nôtre. Dans ces circonstances, nous
devons accueillir dans un bon esprit toutes les propositions que
Terre-Neuve pourra nous faire poar améliorer nos relations
commerciales, et nous modifions la rédaction de cet article de
teUe manière que la mélasse, importée de tout pajs sous la ju-
ridiction britamiique, bien qu'elle passe par Terre-Neuve, lors-
qu elle sera encore dans les colis primitifs sera censée avoir été
importée directement et entrera en franchise au Canada.

Tels sont, Monsieur l'Orateur, les changements du tarif
qute j avais à annoncer.

M. BEEGERON
: Il n'y a rien concernant le coton.

M. FIELDING
: Le coton 1 L'honorable député n'a cei^

tainement pas lu dans les journaux les nouvelles concernant le
coton.

M. BERGERON
: Je demande à l'honorable ministre

s 11 fait des changements ?

M. FIELDING: Aucun. H va sans dire que beaucoup
de représentations nous ont été faites concernant divers articles
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du tarif. Noue nous sommes occupés de quelques-unes, quand
»I y avait lieu de croire que nos renseifinements étaient com-
plets. Quant aux autres, ce n'est assurément pas trop deman-
der que d'attendre la réunion de la commission du tarif qui
étudiera à fond toutes ces questions dans le seul but de servir
les meilleurs intérêts du pays en général.

En terminant, je dois dire que nous devons tous être fiers

des progrès considérables accomplis par le Canada et des espé-
rances que la situation actuelle laisse concevoir. On ne re-
marque peut-être pas autant d'activité commerciale aujour-
d'hui qu'il y a un an ou deux. On en trouverait probablement
la cause dans un surcroît de prudence de la part de nos indus-
triels et de nos hommes ^'affaires ; mais en somme, la situa-
tion est saine. Nos industries fonctionnent normalement, règle
générale. Il peut y avoir des exceptions et il sera du devoir
de la commission de s'enquérir si ces embarras sont causés par
le tarif. Cependant, en général, nos industries sont prospères
de l'aveu unanime des deux partis. Les perspectives sont très
brillantes sous tous les rapports. Nous recevons de partout
les nouvelles les plus encourageantes concernant la récolte et,

nous avons lieu d'espérer les plus beaux résultats de nos in-

dustries agricoles. En résumé, notre situation agricole est

plus fs-r -le, q„e d'ordinaire et notre situation industrielle

est exe Les perspectives d'une récolte abondante, des
industrie

^ .. fonctionnent régulièrement, une nombreuse im-
migration qui se dirige vers nos rives, l'attention du monde en-
tier fixée sur le Canada, les progrès accomplis dans le pajsé,
les espérances que fait concevoir l'avenir ; voilà autant de rai-

sons pour inspirer aux Canadiens la plus grande confiance
dans leur patrie.

Quant à l'immigration au Nord-Ouest, ce pays dont on
parle tar ce moment, je suis certain que nous nous réjouis-

sons tous de voir qu'elle prend des proportions aussi considé-

rables Je sais que l'on a discuié—peut-être à bon droit— la

question de savoir si ces immigrants n'arrivent pas en trop

grand nombre et s'il ne vaut pas mieux faire un choix plus

sévère. Quoi qu'il en soit, je suis certain d'interpréter le sen-

timent de toute la Chambre en disant que nous avons une foi

inébranlable dans les puissantes ressounjes du Canada, con-

vaincus que nous sommes que ses institutions sont en état de

I
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reeeroîr, abMrber et aaaijniler 1m immifn^Bta de toutes lee nt-
tionalitée et d'en faire des instruments qui oontribuenmt à la
grandeur de notre eommune patrie. Gela ne rent pas âif
que je n'apprécie pas à sa juste valeur le sentiment qui semble
exister en faveur de l'établissement dans ees territoires d'une
plus forte proportion d'immigrants d'origine britannique.
Fermement persuadés de pouvoir absorber les éléments étran-
gers, cela ne doit pas nous empêcher de diriger tous nos efforts

à amener ici les immigrants de la mère patrie. Je suis certain
qu'en pariant ainsi, j'interprète les sentiments de mon hono-
rable collègue, le ministre de l'Intérieur (M. Oliver), qui, an
début de sa carrière, nous laisse concevoir de grandes «pé-
rances. Je suis convaincu qu'il partage cette manière de voir
et qu'il fera tout ce qu'il est possible de faiw pour la colonisa-
tion de ce pays, afin d'en faire ce que nous désirons tons, une
partie populeuse et prospère de notre beau Canada.

Quand la Chambre se formera en comité des voies et
moyens, je proposerai les résolutions suivantes :

1. Késolu-Qu'il est expédient de modifier comme suit le tarifdes douanes. 18?7. tel qu'amendé par des acte, .ubséquenta :-
Le tableau A est amendé comme suit :

Item 168.—Retrancher les mots « Blanc de Plomb et ".

Insérer les items suivants :

—

S (a) Vins de toute espèce, excepté les vin» mousseux ne co«-nant pas plus de 40 pour 100 desprit de preuve, importé en cerdes

n^nf^^^^'^f 1'"
''""if^"^^

^' ^^"^ °" «*«"« bouteilles de cho-pme, représentant un gallon) lorsqu'ils sont piwiuits ou fabriquésdans toute colonie ou territoire britannique faisant partie de l'Uniondes douanes de l'Afrique du Sud.

^J^} ^^™'" d'avoine, six-dixièmes de centin la livre.

158 rM BWW"'^* ï^^\ sec. trente pour cent ad valorem,

ad valorem '
^'"""^"^ P<"»' «»nt

L'item 187 est abrogé et remplacé par le suivant :

fflt/?^' ^^f d« Portland et chaux hydraulique, en barils ou
fûts, le poids du cohs devant être inclus dans le poids imposable,
douze oentms et demi par cent livres ; en sacs, douse oenTins etdemi p'.r cent livres et vingt-inq pour cent ad valorem sur le sac.

Le taWeau B est amendé en abrogeant l'item 466 et le rempla-çant par le suivant :

455. Effets appartenant aux immigrants, savoir :—

m.niT» "*/??' '*'^'
°f

"**'*' ** '"*«* "**'^ domestiques
; instru-ment, et outils servant à un métier, à une occupation ou à un emploi.
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£u.il8. instrument, de miuique, machine, à coudre à I'umu» dôme.-tique, niachme. à écrire, bicycle., charrette., wagon, et^.SçuK m.trumenu agricble. et b6taU vivant pour îî fei^^xLntile betad ou le. articles destiné, à la vente. Tu pour ÏÏS "ZÏoutillage dentrepreneur. ainsi que le. véhicule. oî^S^iSato^par force mécanique, ou le. machine, pour u.age dZÎTSliÏÏÏ!ment, manufacturiers
; tou. le. artiola oui ^rM^*

ewDUMe-

été réeUement la propriété1SnS^tiïnSSIrLr '""'''

avant «,u départ ,K>ur le C.nT^^V^^TdTZeZnu
Ï^Ta^^^' ""^*" '*" ^""" •• Po»*^ que tout aîSeC•ible de droit, importé comme propriété de l'im^raU ne îouTLe^i fr«ichi«, que lorsqu'il aura été importé p.. IWgTaS .î m

"

ï^ xi
"P««»i*'e arrivée, et qu'U ne «.ra^u veTu rqnïn^en

A'
P" ««trement diaport uns acquitter le. droit, avant "edéla^

rnl'^r*!!^*
I'«riv6e de l'immigrant en Oanldî

2. Ké.olu.-Que l'exemption de droit, .ur la machine en fer etacier de construction pour wrvir à k construction™! r^uîoeïend;u.me. pour la fabrication du .ucre de oetteraverauton'sfi^^'.^

Si liofaut^'S îio?^^
'^-^"^ '' ^^' - -W^"u\«

mots « ou d'aucun pays britannique ».
*^ '




